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Québec, le 30 mars 2026 
 

Par dépôt électronique (SDE) 

 
Maître Carolina Rinfret 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
500, boul. René-Lévesque Ouest, 5e étage, bureau 5.100 
Case postale 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
 
Objet : R-4320-2025 

Demande portant sur diverses mesures en lien avec le GSR 
Notre dossier : 16001-13 

 

Chère consœur, 

À la lumière du dossier de demande constitué par Énergir, Option consommateurs (OC) se dit 
généralement d’accord avec les propositions et décide conséquemment de mettre fin à son 
intervention dans le dossier mentionné en rubrique, tout en soumettant à la Régie le fruit de son 
analyse. À ce sujet, nous déposons dans le SDÉ les Conclusions d’OC conformément au 
paragraphe 7 du Guide de paiement des Frais 2020. Aussi, conformément au paragraphe 8 dudit 
Guide, nous verrons à soumettre une demande de paiement de frais à la date que nous indiquera 
la Régie. 

En espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consœur, nos cordiales 
salutations. 

GRAVEL BERNIER VAILLANCOURT, s.e.n.c.r.l.  

Antoine Sarrazin-Bourgoin, avocat 
asbourgoin@gbvavocats.com 
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